
Compte-rendu  CA 13/11/2021

Présents

Michèle et Raymond Barbaras
Madith et Michel Koeniger
Philippe et Jean Buisset
Jean-Luc Ganier
Jean-Marie Heppe
Eric Scandella
Michel Soudière
Pierre Domptail

1. Bilan financier du club     

8962  sur le compte courant
13590 sur le compte épargne

Subventions

250 euros Fédération départementale de voile 54

102 fédération Grand Est

Total des dépenses : 3258 euros

Total recettes : 9732 euros

2. Bilan des hangars à Val-et-Châtillon  

Fuites dans les deux hangars
Porte du hangar 1 ne fonctionnait plus. 

3 lettres envoyées à la commune sans réponse
Demande d’entrevue avec le  maire et/ou un adjoint. 
( Jean-Marie et Michel Koeniger)

Disparition d’une sangle sur le portique hangar 2 / Disparition projecteur hangar 1

Prévoir achat 2 sangles
Prévoir achat 2  tréteaux de maçons    ( Pierre et Michel s’en occpent).

            Achats dans magasins spécialisés type « Grand Blaise à St Dié)
Personne n’est en liste d’attente, pas de demande pour le hangar.



3. La structure du club / organisation du club     pour la saison prochaine / conseil   
d’administration

Présidence collégiale par les membres du bureau jusqu’à la prochaine AG. Décision adoptée à 
l’unanimité.
Pas de candidature au poste de président d’où  présidence collégiale.

4. Préparation AG 2021   
 

 Où ? (réservation salle) Badonviller. Philippe s’en occupe lundi soir.
 Quand ? Janvier 15, 22,   ou  mars  en priorité 5 ,12 à Badonwiller. 10h.
 Dans la foulée de l’AG à Badonviller : Repas  « Au vieux ciné ». à confirmer et à 

reserver…
 Les différents rapporteurs à l’A.G. Rapport moral  Eric, financier Michel S  sportif Michel 

K. 

      5. Budget prévisionnel 2021/2022

On ne change pas les tarifs.
5 ou 6 membres n’adhéreront plus en 2022. Voir pour accueillir de nouveaux adhérents ?
Dépenses : matériel hangar  ( 250 euros tout de suite) , nouvelle annexe identique à la bleue ou plus 
petite. ( 5-600 euros).

Proposition de ne pas rendre les licences obligatoires ( vote à l’AG  )
Proposition de rendre une assurance obligatoire  pour tous les propriétaires de bateau (vote à l’AG)
(Justification sur l’honneur.). Ajout d’une phrase dans ce sens sur les bulletins d’adhésion.

6. Divers     

 Le bateau fantôme (Edel 2)   Le propriétaire souhaiterait être membre du club ? On met un 
cadenas et un mot l’invitant à  prendre contact avec le club.

 Bateaux sécurité  sont tous sortis.  Il reste des bateaux sur le lac…Quelle position du club ?
Indiquer une date butoir  ( fin octobre) dans le calendrier pour l’arrêt  des activités 
du club ( dont les bateaux de sécurité) .  On laisse l’annexe au hangar cette année. 
On laissera une annexe dans le chalet l’an prochain.


